IOTA, International Office of

Technical Assistance S.A.

Statuts

TITRE I
Raison sociale - But - Siège - Durée

Article 1.
Raison sociale

Sous la raison sociale

IOTA, International Office of Technical Assistance S.A.

il existe une société anonyme régie par les présents statuts et à défaut par les dispositions du Code des obligations.

Article 2.
But

La société a pour but l'assistance technique et la location de personnel à l'exportation; la gestion de ressources humaines et le recrutement dans le domaine du pétrole, de l'industrie, du bâtiment, des travaux publics et de l'environnement et tout autre domaine faisant appel à du personnel expatrié; la réalisation de travaux de montages ou la maintenance en électricité, électronique, informatique, mécanique, la construction ou les travaux se rattachant à ces domaines d'intervention; les activités dans le domaine de l'environnement, le traitement de déchets, le traitement de l'eau et toute autre activité se rattachant à l'environnement.

Elle peut, en Suisse ou à l'étranger, créer des succursales, participer à d'autres entreprises, acquérir ou fonder des entreprises visant un but identique ou analogue, faire toutes opérations et conclure tous contrats propres à développer son but ou s'y rapportant directement ou indirectement.

Article 3.
Siège

Le siège de la société est à Mies.

Article 4.
Durée

La durée de la société est indéterminée.

TITRE II Capital-actions

Article 5.
Montant nominal

Le capital-actions est fixé à CHF 400'000.-- (quatre cent mille francs).

II peut en tout temps être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale.

Article 6. -
Actions

Le capital-actions est divisé en 400 (quatre cents) actions au porteur de CHF 1'000.--(mille francs) nominal chacune, entièrement libérées.

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un propriétaire

par action.

Les actions sont munies de la signature d'un membre du conseil d'administration. Cette signature peut être imprimée. Les actions peuvent être remplacées par des certificats.

La possession d'une ou de plusieurs actions emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions prises par ses organes.

Article 7.
Transformation des actions en actions nominatives

Par décision de l'assemblée générale, les actions peuvent être transformées en tout temps eu actions nominatives; s'il est créé ultérieurement des actions nominatives, celles-ci pourront également être transformées en actions au porteur par décision de l'assemblée générale.

Article 8.
Droit préférentiel de souscription

Sauf décision contraire de l'assemblée générale qui vote l'augmentation du capital,\ décision qui doit être fondée sur de justes motifs, les actionnaires ont un droit de préférence pour la souscription des nouvelles actions, proportionnellement à la valeur nominale des actions qu'ils possèdent.

Article 9.
Transfert des actions

Le transfert d'une action par acte juridique s'opère par tradition du titre.

TITRE III

Organes sociaux

Article 10.
Énumération 
Les organes de la société sont :
a) l'assemblée générale;

b) le conseil d'administration;

c) l'organe de révision.

CHAPITRE I - L'ASSEMBLEE GENERALE
Article 11.
Pouvoir supreme

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société.

Elle se réunit au siège social ou en tout autre lieu en Suisse désigné par le conseil d'administration.

Article 12.
Attributions

Les attributions de ['assemblée générale sont les suivantes :

a) elle adopte et modifie les statuts;

b) elle nomme les membres du conseil d'administration et de l'organe de révision;

c) elle approuve le rapport annuel et les comptes de groupe;

d) elle approuve les comptes annuels et détermine l'emploi du bénéfice résultant du bilan, en particulier en fixant le dividende et les tantièmes;

e) elle donne décharge aux membres du conseil d'administration;

f) elle prend toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.

Article 13.
Convocations

L'assemblée générale est convoquée vingt jours au moins avant la date de la réunion par lettre recommandée adressée aux actionnaires et en outre, si les actionnaires ne sont pas tous connus, par publication dans la Feuille officielle suisse du commerce.

Sont mentionnés dans la convocation de l'assemblée générale les objets portés à l'ordre du jour, ainsi que les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont demandé la convocation de l'assemblée ou l'inscription d'un objet à l'ordre du jour. La convocation à l'assemblée générale ordinaire mentionne en outre la mise à disposition des actionnaires, au siège de la société, du rapport de gestion et du rapport de révision.

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été chiaient portés à l'ordre du jour, à l'exception des propositions de convoquer une assemblée générale extraordinaire ou d'instituer un contrôle spécial.

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions entrant dans le cadre des objets portés à l'ordre du jour ni les délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote.

Article 14.
Assemblée universelle

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assemblée générale sans observer les formes prévues pour sa convocation.

Aussi longtemps qu'ils sont présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du ressort de l'assemblée générale.

Article 15.
Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale est convoquée en séance ordinaire une fois par année, dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice, pour procéder à toutes opérations légales et statutaires, notamment se prononcer sur la gestion du conseil d'administration et sur les comptes de l'exercice.

Article 16.
Assemblée générale extraordinaire

L'assemblée générale se réunit en séance extraordinaire notamment chaque fois que le conseil d'administration le juge utile ou nécessaire, ou à la demande d'un ou de plusieurs action​naires représentant au moins le dixième du capital-actions. L'organe de révision, les liquidateurs et, le cas échéant, les représentants des obligataires, ont également le droit de convoquer l'assemblée générale.

Article 17.
Droit de participation

Les actionnaires se légitiment par la présentation, lors de l'assemblée générale, de leurs actions ou d'un récépissé de dépôt délivré par une banque suisse.

Un actionnaire peut faire représenter ses actions par un tiers, qui ne doit pas nécessairement être un autre actionnaire. Le cas échéant, l'intégralité de la ou des actions de cet actionnaire devra être représentée par l'unique mandataire désigné.

Article 18.
Exercice du droit de vote

Chaque action donne droit à une voix.

Article 19.
Majorité- Règle générale

L'assemblée générale est régulièrement constituée, quel que soit le nombre des actionnaires présents et des actions représentées.

Elle prend ses décisions et procède aux élections à la majorité absolue des voix attribuées aux actions représentées. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondé​rante.

Article 20.
Majorité - Règles particulières

Une décision de l'assemblée générale recueillant au moins les deux tiers des voix attribuées aux actions représentées et la majorité absolue des valeurs nominales représentées est nécessaire pour :

a) la modification du but social;

b) l'introduction d'actions à droit de vote privilégié;

c) la restriction de la transmissibilité des actions nominatives;

d) l'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions;

e) l'augmentation du capital-actions au moyen des fonds propres, contre apport en nature ou en vue d'une reprise de biens et l'octroi d'avantages particuliers;

f) la limitation ou la suppression du droit de souscription préférentiel;

g) le transfert du siège de la société;

h) la dissolution de la société sans liquidation.

Les dispositions statutaires qui prévoient pour la prise de certaines décisions une plus forte majorité que celle prévue par la loi ne peuvent être adoptées, modifiées ou annulées qu'à la majorité prévue.

Articie 21.
Organisation de l'assemblée

L'assemblée générale est présidée par le président du conseil d'administration ou par un administrateur désigné à cet effet par le conseil ou encore par une autre personne élue par l'assemblée générale.

Le président désigne le secrétaire, qui n'est pas nécessairement actionnaire, et, éventuellement, un ou plusieurs scrutateurs.

Article 22.
Procès-verbaux

Le conseil d'administration veille à la rédaction du procès-verbal. Celui-ci mentionne :

a) le nombre, l'espèce, la valeur nominale et la catégorie des actions représentées par. les actionnaires, par les organes, ainsi que par les représentants indépendants et les représentants dépositaires;

b) les décisions et le résultat des élections;

c) les demandes de renseignements et les réponses données;

d) les déclarations dont les actionnaires demandent l'inscription.

e) une relation sur tous les points figurant ã l'ordre du jour.

Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont signés par le président et le secrétaire de l'assemblée, ainsi que par le ou les scrutateurs s'il en a été désigné.

CHAPITRE II - LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Article 23.
Composition -Durée des fonctions

La société est administrée par un conseil d'administration composé d'un ou de plusieurs membres.

Ceux-ci sont élus pour une année. Ils sont rééligibles.

Les membres du conseil doivent être actionnaires, à moins qu'ils rie soient nommés en qualité de représentants d'une personne morale ou d'une société commerciale qui est elle-même actionnaire.

Article 24.
Attributions

Le conseil d'administration peut prendre des décisions sur toutes les affaires qui ne sont pas attribuées A l'assemblée générale par la loi ou les statuts.

Il a les attributions intransmissibles et inaliénables suivantes

a) exercer la haute direction de la société et établir les instructions nécessaires;

h) fixer l'organisation;

c) fixer les principes de la comptabilité et du contrôle financier, ainsi que le plan financier pour autant que celui-ci soit nécessaire A la gestion de la société;

d) nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation;

e) exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion pour s'assurer notamment qu'elles observent la loi, les statuts, les règlements et les instructions données;

f) établir le rapport annuel, préparer l'assemblée générale et exécuter ses décisions;

g) informer le juge en cas de surendettement.

Article 25.
Délégation de la gestion

Le conseil d'administration est autorisé à déléguer tout ou partie de la gestion à un ou plusieurs de ses membres ou à des tiers conformément au règlement d'organisation.

Article 26.
Représentation de la société

Le conseil d'administration représente la société à l'égard des tiers.

Il peut déléguer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs de ses membres (délégués) ou à des tiers (directeurs).

II fixe le mode de signature.

Article 27.
Organisation

S'il comprend plus d'un membre, le conseil se constitue en désignant son président, un éventuel vice-président et le secrétaire. Ce dernier peut être pris en dehors du conseil.

Article 28.
Convocations

Le conseil d'administration est convoqué par le président ou le vice-président aussi souvent que les affaires l'exigent.

Chaque membre peut exiger, en indiquant les motifs, la convocation du conseil à une

Article 29.
Décisions

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres sont présents.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix émises. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Les décisions peuvent aussi être prises en la forme d'une approbation donnée par écrit à une proposition, à moins qu'une discussion ne soit requise par l'un des membres du conseil.

Article 30.
Procès-verbal

Les délibérations et les décisions du conseil d'administration sont consignées dans un procès-verbal signé par le président et le secrétaire.

Article 31.
Rémunération

Les membres du conseil ont droit, en plus du remboursement de leurs dépenses, à une rémunération pour leur travail et à des jetons de présence, indemnités auxquelles peut s'ajouter une part du bénéfice net, fixée par l'assemblée générale.

Le conseil peut accorder des indemnités particulières à l'un ou l'autre de ses membres, pour des services spéciaux rendus à la société.

Article 32.
Rapport annuel

Le conseil d'administration établit pour chaque exercice un rapport de gestion qui se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque la loi le prescrit, des comptes du groupe.

Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'an‑

nexe.

Le rapport annuel de gestion expose la marche des affaires ainsi que la situation économique et financière de la société. II mentionne les augmentations de capital-actions de l'exercice et reproduit l'attestation de vérification.

Le rapport de gestion et le rapport de révision sont mis à la disposition des actionnaires au siège de la société, au plus tard 20 jours avant l'assemblée générale ordinaire. Les titulaires d'actions nominatives en sont informés par une communication écrite.

CHAPITRE III - L'ORGANE DE REVISION

Article 33.
Élection

L'assemblée générale élit un ou plusieurs réviseurs. Elle peut désigner des suppléants. Une société fiduciaire peut être désignée en qualité d'organe de révision.

Les réviseurs sont élus pour une année. Ils sont rééligibles.

Article 34.
Qualifications - Indépendance

Les réviseurs doivent avoir les qualifications nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches auprès de la société.

Ils doivent être indépendants du conseil d'administration et d'un éventuel actionnaire disposant de la majorité des voix. Ils ne peuvent en particulier être au service de la société soumise à révision ni exécuter pour elle des travaux incompatibles avec leur mandat de vérification.

Article 35.
Attributions

L'organe de révision vérifie si la comptabilité, les comptes annuels et la proposition concernant l'emploi du bénéfice résultant du bilan sont conformes à la loi et aux statuts.

Article 36.
Rapport à l'assemblée générale ordinaire

L'organe de révision présente à l'assemblée générale un rapport écrit sur le résultat de sa vérification. Il recommande l'approbation des comptes annuels avec ou sans réserves, ou leur renvoi au conseil d'administration.

Le rapport mentionne le nom des personnes qui ont dirigé la révision et atteste que les exigences de qualification et d'indépendance sont remplies.

L'assemblée générale ne peut approuver les comptes annuels ni décider de l'emploi du bénéfice résultant du bilan que si un rapport de révision lui est soumis et si un réviseur est présent. L'assemblée générale peut renoncer à la présence d'un réviseur par une décision prise à l'unanimité.

Article 37.
Avis obligatoires

Si, au cours de sa vérification, l'organe de révision constate des violations de la loi ou des statuts, il en avertit par écrit le conseil d'administration et, dans les cas graves, également l'as-semblée générale.

En cas de surendettement manifeste, il avise le juge si le conseil d'administration omet

de le faire.

TITRE IV
Comptabilité - Bénéfices

Article 38.
Exercice annuel

L'assemblée générale fixe la date à laquelle les comptes sont arrêtés chaque année.

L'exercice social est de 12 mois, sauf exception due à un changement de date de clôture des comptes décidé par l'assemblée générale.

Article 39.
Comptes annuels

Les comptes annuels sont dressés conformément aux principes régissant l'établissement régulier des comptes, de manière à donner un aperçu aussi sûr que possible du patrimoine et des résultats de la société.

Les dispositions des articles 662a et suivants du Code des obligations sont applicables pour le surplus.

Article 40.
Répartition du bénéfice net

Cinq pour cent du bénéfice de l'exercice sont affectés à la réserve générale jusqu'à ce que celle-ci atteigne vingt pour cent du capital-actions libéré.

Sont pour le surplus rappelés les versements supplémentaires au fonds de réserve résultant de l'article 671 alinéa 2 du Code des obligations.

Le solde du bénéfice net est à la disposition de l'assemblée générale.

Article 41.
Prescription des dividendes

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans dès leur échéance sont acquis à la société.
TITRE V
Dissolution - Dispositions diverses

Article 42.
Dissolution

En cas de dissolution de la société, la liquidation a lieu par les soins du conseil d'administration alors en fonction, à moins que l'assemblée générale ne désigne à cet effet un ou plusieurs autres liquidateurs.

Article 43.
Répartition

Après paiement des dettes, l'actif de la société dissoute est réparti entre les actionnaires au prorata de leurs versements.

Article 44.
Publications

Les publications de la société sont faites dans la Feuille officielle suisse du commerce.

Article 45.
For

Toutes contestations au sujet des affaires sociales entre la société et ses organes, entre les organes eux-mêmes, entre la société et un ou plusieurs actionnaires seront jugées par les tribu​naux du siège de la société.

A défaut de domicile dans le canton du siège, les personnes en cause élisent domicile avec attribution de for et de juridiction au siège social.

Nyon, le 16 janvier 2007

Statuts modifiés par l'assemblée générale extraordinaire du 16 janvier 2007

Le président :
Le secrétaire :

(de l'assemblée)
(de l'assemblée)

Pierre Crot

Légalisation numéro 4'863.- Vu par moi, Pierre Crot, notaire à Nyon, pour légalisation de la signature apposée ci-dessus en ma présence par jean-Claude Cusin, domicilié à 1277 Arnex-sur-Nyon,

La Pouse, qui m'est personnellement connu.

Nyon, le seize janvier deux mil sept.


Le soussigné certifie que les présents statuts sont conformes é ceux actuellement déposés au Registre du commerce du canton de Vaud

Moudon, le
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